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Rejeté
AMENDEMENT N © ASE55

présenté par
M. Richard et M. Vercamer

ARTICLE 28
Compléter cet article par lestrois alinéas suivants :

« Letraitement des demandes par courriers s effectue dans un délai maximum de quinze jours
Ouvreés.

« Letraitement des demandes par courriels s effectue dans un délai maximum de cing jours ouvreés.
« Le traitement des demandes par téléphone s effectue dans un délai maximum de deux jours
OUVTES. ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a encadrer les délais de réponse de I’ administration aux entreprises.
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